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 n° 296 535 du 31 octobre 2023 

dans X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2023, X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’accord d’un visa sur production d’un document, prise le 

3 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 7 octobre 2022, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé 

(Cameroun), une demande de visa de plus de trois mois sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 

décembre 1980 en vue de suivre des études en Belgique.  

 

1.2. Le 17 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant. 

 

Par un arrêt n° 289.124 du 23 mai 2023, le Conseil de céans a annulé cette décision. 

 

1.3. A une date inconnue (à la lecture de la requête, de l’acte attaqué joint à la requête et du dossier 

administratif et après demande à l’audience), l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun) a adressé 

au requérant un mail dont les termes sont les suivants et que le requérant présente comme l’acte attaqué : 
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« Nous avons le plaisir de vous informer que vous avez obtenu un accord de visa conditionnel. 

De ce fait, nous vous invitons à produire : 

• Une attestation émanant de L'Ecole IT stipulant que vous êtes encore attendu pour suivre les cours 

valablement durant cette année académique 2022-2023. 

L’attestation d’inscription produite pour l’année académique 2023-2024 pourrait être utilisée dans le cadre 

d’une nouvelle demande de visa pour études pour l’année académique 2023-2024, accompagnée de 

l'ensemble des documents (dont par ailleurs la validité est de 6 mois). » 

 

2. Objet du recours : détermination de l’acte attaqué 

 

2.1. A une date inconnue (à la lecture de la requête du 11 août 2023, de l’acte attaqué joint à la requête 

et du dossier administratif et après demande à l’audience), l’ambassade de Belgique à Yaoundé 

(Cameroun) a adressé au requérant un mail dont les termes sont reproduits ci-dessus et que le requérant 

présente comme l’acte attaqué. 

 

A l’audience, il a été fait observer par le Président que le dossier administratif contient une décision du 3 

août 2023 prise par l’Office des Etrangers, à portée similaire à celle ressortant du courriel précité joint au 

recours à titre d’acte attaqué. La partie requérante a précisé que cette décision ne lui a pas, en tant que 

telle, été notifiée.  

 

La partie requérante a pris, à l’audience, connaissance de ladite décision du 3 août 2023 et en a conclu 

qu’elle a une même portée que celle du courriel précité de l’ambassade de Belgique au Cameroun. Elle 

précise, dès lors, qu’elle ne soulève pas l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué. Elle ajoute que, si 

la décision qui se trouve au dossier administratif n’était pas la même que celle dudit courriel, elle 

soulèverait l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué, dès lors que cela voudrait dire que l’ambassade 

aurait « créé sa propre décision ».  

 

Interrogée quant à la date du courriel précité de l’ambassade de Belgique au Cameroun (date qui ne figure 

pas dans les pièces jointes au recours), la partie requérante déclare ne pas en disposer mais suppose 

qu’il a dû être transmis entre le 3 août 2023 et le 10 août 2023 (la veille de l’introduction de son recours).  

 

Le Président relève que la preuve de l’envoi du courriel de l’ambassade de Belgique au Cameroun ni le 

contenu de ce courriel ne se trouve pas en tant que tel au dossier administratif.  

 

La partie requérante précise que ledit courriel a été adressé au requérant personnellement. 

 

2.2. Le Conseil estime, au vu de l’identité de la portée et du contenu (même si les termes utilisés diffèrent 

très légèrement) des deux documents et du fait que l’acte présenté comme attaqué a été adressé à la 

partie requérante personnellement, qu’il y a lieu de considérer que le recours porte sur la décision du 3 

août 2023 de la partie défenderesse dont l’acte joint au recours est la notification.    

  

3. Question préalable : intérêt au recours 

 

3.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours 

pour défaut d’intérêt à agir (dont elle rappelle préalablement l’exigence) dans les termes suivants: 

 

« 2. L’acte attaqué étant une décision d’octroi du visa sollicité, elle ne saurait entraîner de lésion dans le 

chef de la partie requérante, au sens de la disposition précitée.  

 

Sauf à réformer la décision entreprise, Votre Conseil ne pourrait en outre lever la condition assortissant 

l’octroi du visa et devrait, le cas échéant, annuler l’ensemble de la décision ce qui n’est pas de nature à 

procurer un quelconque avantage à la partie requérante.  

 

Or l’exigence d’un intérêt au recours suppose que la partie requérante soit lésée par la décision attaquée 

et que cette lésion soit personnelle, directe, certaine et actuelle. Il est, en outre, requis que l’annulation 

éventuelle de la décision attaquée procure un avantage direct à la partie requérante. 

  

La situation personnelle de la partie requérante, en fait ou en droit, doit se trouver améliorée par l’effet du 

recours en annulation. 

  

En ce sens, jugé :  
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« Un arrêt d’annulation doit, dans le chef de la partie requérante, avoir un effet utile. L’intérêt 

requis implique notamment que la partie requérante doit subir, du fait de la décision attaquée, 

un préjudice actuel, direct, personnel et certain, auquel peut remédier l’annulation de cette 

décision. L’intérêt légal requis pour agir au contentieux de l’excès de pouvoir devant le 

Conseil d’État suppose que l’acte attaqué cause grief au requérant et que l’annulation 

demandée par celui-ci, au juge, soit de nature à lui procurer un avantage, si minime soit-il. »  

 

3. En tout état de cause, il ressort du dossier administratif que la partie requérante a introduit, le 7 octobre 

2022, une demande de visa pour suivre des études en Bachelier en expert des systèmes informatiques 

pour l’année académique 2022-2023 au sein de l’Ecole-IT.  

 

Contrairement à ce que soutient la partie requérante, la demande de visa long séjour a pour objet la 

poursuite d’études sur le territoire pour l’année académique 2022-2023.  

 

Il ressort du formulaire n° BEL002600000000000000000000112836 que sont mentionnées comme date 

d’entrée et de sortie sur le territoire , respectivement le 30 novembre 2022 et le 30 novembre 2023 pour 

une durée de séjour de 365 jours.  

 

Par ailleurs, il ressort de l’attestation d’inscription produite à l’appui de cette demande qu’elle vise bien 

l’année académique 2022-2023.  

 

Il convient encore d’observer que l’engagement de prise en charge produit à l’appui de la demande visa 

également l’année 2022-2023 uniquement et non la durée des études. 

 

Par conséquent, la partie adverse n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation en considérant que 

la demande de visa visait bien l’année académique 2022-2023 et en accordant, partant, le visa sollicité 

moyennant la production d’une attestation permettant à la partie requérante de suivre les cours pour 

l’année académique désignée.  

 

À défaut, la partie requérante produisant d’ailleurs une attestation d’inscription pour l’année 2023-2024, 

elle n’a pas d’intérêt à son recours.  

 

Il appartient effectivement à la partie requérante d’introduire une nouvelle demande pour l’année 

académique 2023-2024.  

 

2. A défaut d’intérêt, le présent recours est irrecevable. » 

 

3.2.1. La partie défenderesse soulève ainsi tout d’abord, s’agissant de l’irrecevabilité alléguée du recours 

pour défaut d’intérêt à agir, le fait que « L’acte attaqué étant une décision d’octroi du visa sollicité, elle ne 

saurait entraîner de lésion dans le chef de la partie requérante » (note d’observations, page 3, point 2). 

 

3.2.2. A cet égard, en premier lieu, le Conseil rappelle que l'article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 prévoit que « [l]e Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour 

connaître des recours introduits à l'encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

En ce qui concerne l'interprétation de la notion de « décisions » figurant dans cette disposition, il convient 

de se référer au contenu que lui donne la section du contentieux administratif du Conseil d’État (Exposé 

des motifs du projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des Étrangers, 

Doc. parl., Chambre, 2005-206, n° 2479-001, 83).  

 

Ainsi, il faut entendre par « décision » un acte juridique unilatéral à portée individuelle émanant d'une 

administration, qui fait naître des effets juridiques pour l'administré ou empêche que de tels effets 

juridiques ne naissent (en ce sens, C.E., 22 août 2006, n° 161.910).  

En d'autres termes, il s'agit d'un acte juridique individuel qui vise la modification d'une situation juridique 

existante ou qui, au contraire, vise à empêcher une modification de cette situation juridique.  

 

3.2.3. L’acte attaqué consiste en une décision accordant à la partie requérante un visa de long séjour, en 

qualité d’étudiant, à la condition qu’elle produise une attestation de l’établissement d’enseignement 

stipulant qu’elle est « encore attendu[e] pour suivre les cours valablement durant cette année académique 



  

 

 

X - Page 4 

2022-2023 », autrement dit, une attestation de dérogation l’autorisant à y arriver tardivement, et à y suivre 

valablement les cours pour l’année académique 2022-2023. Néanmoins, il ressort du recours introduit par 

la partie requérante qu’elle conteste l’acte attaqué, parce que l’accord du visa est subordonné à la preuve 

du respect de ladite condition, qu’elle estime impossible à apporter, au vu du moment où elle est exigée 

et partant, « surréaliste », et au demeurant non motivée en droit. Cette décision, dont la condition qu’elle 

énonce n’est pas distincte de cet acte, mais en fait partie, constitue un acte juridique unilatéral qui, s’il est 

favorable à la partie requérante en ce qu’il l’autorise au séjour, peut également lui causer grief en ce qu’il 

lui impose le respect d’une condition que la partie requérante estime impossible à apporter, au vu du 

moment où elle est exigée et partant, « surréaliste », et au demeurant non motivée en droit. L’acte attaqué, 

qui impose une condition pour que le visa soit délivré, produit des effets juridiques immédiats. La partie 

requérante est en effet tenue de la respecter. La circonstance selon laquelle l’irrespect de la condition 

fixée ne sera sanctionnée que si elle n’est pas respectée, n’implique pas que la partie requérante n’est 

pas immédiatement tenue de la respecter (en ce sens, C.E., arrêt n° 249.489 du 14 janvier 2021).  

 

Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué est susceptible d’un recours administratif, en ce qu’il est 

assorti d’une condition qui peut causer grief à la partie requérante. 

 

3.3.1. La partie défenderesse soulève également, s’agissant toujours de l’irrecevabilité alléguée du 

recours pour défaut d’intérêt à agir, le fait que, selon elle, la demande de visa introduite ne portait que sur 

l’année académique 2022-2023 (note d’observations, page 4, point 3). 

 

3.3.2. Le Conseil relève que, conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « les recours 

visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une lésion ou d'un 

intérêt ».  

 

Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 

2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la recevabilité 

d’un recours, l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction 

de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  

 

S’agissant de l’intérêt au recours en annulation devant le Conseil d’Etat, la Cour constitutionnelle a jugé 

en ces termes : « Un requérant ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une nomination 

illégale lorsqu’il est admis à la retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la fonction dont il 

conteste l’attribution, il peut néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à l’annulation erga omnes 

de la décision qui l’a empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation facilitera l’établissement de la 

faute de l’administration s’il introduit une action devant le juge civil » (C.C. arrêt n°117/99, du 10 novembre 

1999, B.7.).  

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé 

que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de ses 

études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005 - 2006, rien ne permet 

de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée chaque 

année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que 

la situation a évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à 

obtenir l'annulation de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à 

la partie adverse de réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa 

situation actuelle » (CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010).  

 

3.3.3. Le raisonnement précité tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également 

applicable en l’espèce. Les contestations émises par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué, 

portent, principalement, sur la motivation de celui-ci. La question de l’intérêt de la partie requérante au 

recours est donc liée aux conditions de fond mises à l’autorisation de séjour demandée. 

 

ll résulte des développements qui précèdent que l’exception d’irrecevabilité, soulevée par la partie 

défenderesse, tirée du fait que selon elle la demande de visa introduite ne portait que sur l’année 

académique 2022-2023 (note d’observations, page 4, point 3), nécessite un examen préalable du moyen 

d’annulation. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 
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4.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’« [e]rreur manifeste d'appréciation et [de la] 

violation des articles 8 et 13 CEDH, 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs, des principes d’effectivité, « Nemo auditur... » et selon 

lequel un motif de refus ne peut trouver son fondement dans une faute de l’administration. » 

 

4.2. Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 

 

« Ce 3 août 2023, le défendeur exige de Monsieur [N.] la production d’une autorisation de l’école pour 

entamer l’année académique 2022-2023 ; exigence surréaliste qui n’a rien de surprenant de la part d’un 

Etat qui l’a vu naître. D’une part, la décision, qui répond à une demande de visa pour études, ne vise 

aucune base légale, en méconnaissance des articles 62 §2 de la loi sur les étrangers, 2 et 3 de la loi sur 

la motivation formelle. D'autre part, le requérant a sollicité non un visa pour une période déterminée mais 

un visa pour la durée des études (CE, arrêt 209.323 du 30.11.2010 ; CCE, arrêts 284147, 284698, 284702, 

284704,285507, 285514,285517, 285787,286267, 287388, 288438 ...), de sorte que la décision, qui 

s’apparente à un refus au vu de la date où elle est prise et de l’exigence posée pour la délivrance du visa, 

n’est pas légalement motivée et est constitutive d’erreur manifeste. Après annulation, la demande n’est 

pas limitée à l’année scolaire en cours : CCE, arrêt 289135 du 23 mai 2023, Monveing. In fine, la condition 

imposée n’est pas admissible si elle ne trouve sa source que dans la propre faute de l’administration. 

[…] » 

 

5. Discussion. 

 

5.1. Le Conseil rappelle, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs dont la violation est 

invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 

97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) qu’elles comportent l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, par le biais d’une motivation qui réponde, 

fut ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Le Conseil rappelle, en outre, que cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, 

de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil souligne qu’il est un contrôle de légalité et non d’opportunité. Il appartient 

au Conseil de vérifier si la partie défenderesse n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

5.2. En l’occurrence, il ressort de l’acte attaqué, daté du 3 août 2023, que la partie défenderesse accorde 

le visa sollicité par la partie requérante à la condition que celle-ci produise une « attestation émanant de 

l’école IT stipulant [qu’elle est] encore attendu[e] pour suivre les cours valablement durant cette année 

académique 2022-2023. […] ». 

 

En termes de requête, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de réclamer la production 

d’une autorisation de son école pour entamer l’année académique 2022-2023 en date du 3 août 2023, ce 

qui lui apparaît « surréaliste ». 

 

 

A cet égard, il convient de rappeler que la partie requérante a introduit sa demande de visa en date du 7 

octobre 2022 et que cette demande a été rejetée par une décision de la partie défenderesse du 17 février 

2023. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 289 124 du 23 mai 2023. Une nouvelle 

décision d’accord de visa sous condition a ensuite été prise par la partie défenderesse en date du 3 août 

2023, laquelle constitue l’acte attaqué dans le cadre du présent recours. Il ressort de cette décision que 

la partie requérante est tenue de produire une attestation émanant de l’école IT attestant que cette 

dernière est encore attendue pour suivre valablement les cours durant l’année académique 2022-2023. 

L’écoulement de ce long délai ne peut être imputé à la partie requérante. 
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Dès lors, en réclamant à la partie requérante, en date du 3 août 2023, une attestation émanant de l’école 

où elle souhaite étudier pour pouvoir entamer l’année 2022-2023, la partie défenderesse impose une 

condition dépourvue de sens dans la mesure où elle ne laisse à la partie requérante aucune chance de 

la remplir. Il s’agit en fait d’une condition impossible à remplir. Il en est d’autant plus ainsi qu’il ressort du 

« Certificat de scolarité – 1ère année – Année académique 2022 -2023 » du 25 juillet 2022, jointe à la 

demande de visa et figurant au dossier administratif, qu’une arrivée tardive n’est possible pour la 

(seconde) rentrée de l’année académique 2022-2023 (rentrée de février 2023) que jusqu’au 24 mars 

2023. Cette motivation ne repose au demeurant, comme soulevé par la partie requérante, sur aucune 

base légale précisée dans l’acte attaqué tel que notifié à la partie requérante. 

 

5.3. Dès lors, la condition imposée à la partie requérante étant à l’évidence impossible à remplir et n’étant 

pas motivée en droit, la motivation adoptée par la partie défenderesse n’est pas adéquate et il y a donc 

méconnaissance de l’article 62, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

5.4. La note d’observations de la partie défenderesse n’évoque pas l’argumentation au fond de la partie 

requérante.  

 

5.5. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne sauraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

6. Débats succincts 

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’accord conditionnel de visa pour études, prise le 3 août 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 


